L’AES propose ci-dessous une convention type destinée à l’occupation d’une piscine par une école et que vous pouvez adapter à vos propres nécessités.

Elle est composées d’articles « indispensables » (numéroté de 1 à 10) et d’articles que l’on pourrait qualifiés de facultatifs ou locaux.

CONVENTION D'OCCUPATION d’une PISCINE par une ECOLE.

Entre :
…….. ( la ville, l'asbl, le complexe sportif ,…)


Adresse :

représenté(e) par :
Monsieur, Madame …..

Fonction : ………
( Bourgmestre, Président, Directeur,…)
Ci-après dénommée la 1ère nommée  ( ou la ville, la commune, l’asbl,…)

d'une part

Et l’Etablissement scolaire : ………

représenté(e) par :
Monsieur, Madame ….

Fonction : …….. 
dûment mandaté(e) par son Pouvoir Organisateur

Ci-après dénommée la seconde nommée ( ou l’école, …)

d'autre part

il a été convenu ce qui suit :

Art 1  La 1ère nommée met à la disposition de la seconde, dans la piscine qu'elle exploite, les locaux et emplacements suivants : (2 vestiaires, les sanitaires, les couloirs 2 et 3, …) en bon état de propreté. Tout manquement à la propreté sera signalé avant l'utilisation à………

La seconde nommée s'engage à utiliser la piscine à des fins essentiellement pédagogiques, et pas seulement récréatives.

Art 2  La mise à la disposition des installations aura lieu selon un planning annuel élaboré de commun accord. 

Art 3  Le tarif de location est le suivant : ( gratuit,  un forfait annuel de …….un forfait par heure d'occupation d'un montant de ……./heure. Toute heure engagée étant due.)
Une facture sera établie mensuellement (  trimestriellement, …) elle sera acquittée dès réception.

Sauf cas de force majeure, la seconde nommée devra informer dans un délai de……..jours la 1ère nommée de toute inoccupation , sans quoi celle-ci sera facturée.

Art 4  La présente convention ne peut donner lieu à tacite reconduction, ni excéder la durée d'une année scolaire, elle est incessible en tout ou partie : toute sous location est donc interdite.

Chacune des deux parties pourra mettre fin au présent contrat après envoi ….. mois à l’avance d’un préavis sous pli recommandé à la poste.

Art 5  Afin d'assurer la sécurité des élèves et un encadrement optimal, la seconde nommée s'engage à garantir une présence d’enseignants accompagnateurs au bord des bassins et leur collaboration étroite à la surveillance des enfants.

Art 6  La seconde nommée, son personnel et ses élèves sont tenus d'obéir aux injonctions du personnel attaché à la piscine et de respecter et faire respecter le règlement d’ordre intérieur dont elle reconnaît avoir pris connaissance et dont un exemplaire est joint à la présente convention pour en faire partie intégrante.

Art 7  La 1ère nommée décline toute responsabilité en cas d'accident de quelques nature que se soit qui, pendant les heures d'occupation de la seconde, surviendrait en dehors de l'eau, de même qu'en cas de perte ou de vol d'objets personnels. Le responsable de la seconde nommée devra fermer à clef la ou les porte(s) du ou des vestiaire(s) pendant et après la séance de natation. Toute clef détériorée ou perdue sera facturée.

Art 8  La seconde nommée occupera les lieux mis à sa disposition en bon père de famille et s’assurera, à chaque utilisation, que les installations satisfont aux normes habituelles de sécurité, elle signalera immédiatement à la 1ère nommée toute anomalie ou défectuosité constatée.

Art 9  La seconde nommée s'engage à indemniser la 1ère nommée pour tout dommage occasionné aux installations proprement dites et au domaine dont elles dépendent par les élèves placés sous sa surveillance ou son personnel, que la cause des dommages réside ou non dans la faute ou le cas de force majeur. Les réparations seront assurées par la 1ère nommée aux frais de la seconde.

Art 10  La seconde nommée fera la preuve que sa responsabilité civile, celle de ses élèves et du corps professoral sont raisonnablement couvertes par une compagnie d’assurance connue

Art 11  Les cas non prévus à la présente convention seront tranchés par……

 ( le Collège des Bourgmestre et Echevins, le Conseil d’Administration, …) 

En cas de désaccord, les tribunaux de …… sont seuls compétents.

Et éventuellement, en fonction notamment de l’organisation locale :

Art …La présence de un ou plusieurs maîtres nageurs, titulaires du brevet supérieur de sauvetage, est exigé (liste de ceux-ci en annexe).

Art … En signant la présente convention, la seconde nommée ne renonce en aucune manière à l'exercice de son droit de recours contre la 1ère nommée pour tous les dégâts corporels et matériels pouvant survenir à la seconde nommée elle-même ou à un des utilisateurs placés sous sa surveillance, pour autant que ces dégâts soient la conséquence d'une faute dans l'installation ou d'une négligence flagrante dans l'observation des normes d'érection et d'exploitation imposées aux établissements de bain.

Art …La 1ère nommée déclare avoir souscrit une police d'assurance la couvrant des vices ou défectuosités du matériel mis à la disposition de la seconde.

Art …La seconde nommée désignera nommément le ou les membres du personnel, responsables vis à vis de la 1ère nommée, et qui seront notamment chargés de remplir les fiches de présences correspondantes avant chaque occupation.

Art …La 1ère nommée pourra contrôler l'observation des prescriptions de la présente convention et, éventuellement faire évacuer le bassin, sans dédommagement pour la seconde nommée.

Art …La 1ère nommée se réserve le droit de résilier d'office et sans préavis la présente convention dans le cas ou la seconde manquerait aux devoirs et obligations imposés par celle-ci.

